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Délégué : Jean-Michel Darrois (Président du Comité) 
Experts : Jean-Jacques Caussain - Pascal Mayeur – Louis-Bernard Buchman 
    

BILAN 2006 PERSPECTIVES 2007 
 

Réponse du CCBE à la Consultation de la Commission 
européenne sur les priorités futures pour le Plan 
d'action sur la modernisation du Droit des sociétés et 
la gouvernance d'entreprise dans l’Union européenne 
(Plan d’action sur le droit des sociétés) (février 2006)  

  

• Réponse du CCBE à la proposition de directive 
sur l’exercice des droits de vote des actionnaires 
de sociétés qui ont leur siège statutaire dans un 
État membre et dont les actions sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé (février 2006) 

 
• Participation de Jean-Michel Darrois en qualité 

d’expert à l’audition du Parlement européen, le 29 
juin 2006 ; MC présente 

 

 

 
o Nomination de Jean-Michel Darrois en qualité 

de Président du Comité   

 
Jean-Michel Darrois souhaite que le Comité adopte 
une démarche proactive en 2007 en anticipant les 
travaux de la Commission européenne. Une meilleure 
diffusion et communication des travaux du Comité est 
également un des principaux objectifs.     
Pour début 2007 : 
1) Le Comité apportera son soutien à l’initiative 
lancée par la Commission européenne de 
simplification du droit communautaire des 
sociétés. 

- Cette simplification se fera par la révision des 
directives communautaires existantes 
(notamment la 2ème directive sur le maintien et 
la modification du capital). 

 
- Le Comité recueillera en vue de sa première 

réunion de 2007 les commentaires des 
délégations concernant les difficultés pratiques 
rencontrées sur l’application de ces directives 
dans chaque Etat. (les réponses sont 
attendues pour le 26 janvier 2007). Les 
réponses donneront lieu à un document 
commun du CCBE.       

 
2) Suivi de l’actualité au sein de la Commission 
européenne du Plan d’action de la Commission  
« One share, one vote » (« une voix, un vote »).    
 

Date du prochain comité : 20 février 2007 à 12 h 30 (conférence téléphonique) 
 

 


